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3. Communications 

a. Du Décanat 

 Examens 

La situation sanitaire s’améliore et le dispositif mis en place pourra être activé normalement. Les 
examens auront lieu comme convenu selon les modalités et les lieux prévus. 
Communication de la Direction au sujet de la possibilité pour les étudiant-e-s de se désinscrire des 
examens jusqu’au 1er juin minuit, pour les sessions d’examens de juin et août. 
Ce point donne lieu à des questions quant à l’interprétation de ce qui est considéré comme examen : 
examen écrit ou oral en session d’examen ou tout type d’évaluation pendant le semestre. La 

vérification auprès de la Direction avalise une lecture restrictive de cette norme. 
Sont exclus les séminaires et les contrôles continus. La mesure concerne uniquement les examens qui 
ont lieu pendant les sessions de juin et d’août, il n’est donc pas possible de se retirer des séminaires et 
des contrôles continus. 
 

 Suivi des docteur-e-s de l’UNIL 

Le rapport final de l’enquête sur le suivi des docteur-e-s de l’UNIL a été finalisé et une première salve 
de données intéressantes a été analysée. L’exercice sera probablement poursuivi à l’avenir. 
 
b. Des autres Corps 

Corps estudiantin : Pas de communication mais précision que les étudiant.e.s sont en faveur de de la 
mesure de désinscription aux examens. 
 

Corps intermédiaire :  Le CI salue les ressources allouées et espère que ces efforts auront des effets 
tangibles dès la rentrée sur la charge de travail de ses membres, mais réitère ses préoccupations liées à 
la croissance annuelle du nombre d’étudiant-e-s et s'inquiète des répercussions sur le cahier des 
charges du corps intermédiaire, et notamment des assistant-e-s. Le CI souhaite donc que des 
discussions de fond sur ces enjeux soient engagées dans les prochains mois pour trouver des solutions 
pérennes à la surcharge de travail engendrée par cette situation. 
  

4. Renouvellement de la Commission de stabilisation MA-MER 

Eva Green quittera la commission de stabilisation en raison de son nouvel engagement en tant que 
vice-doyenne et sera remplacée par Jean-Philippe Leresche. Ce choix est motivé par l’expérience de 
Jean-Philippe Leresche comme ancien doyen et par son rattachement à l’IEP où sont engagées les 
personnes prochainement concernées par la procédure de stabilisation. 
 
5. Approbation du rapport de la Commission de planification du 23 avril 2021 (huis clos) 

Un ensemble de nouvelles entrées en fonction va avoir lieu dès août 2021 et les futurs postes ont 

également été discutés. 
Les cahiers des charges des deux postes (Professeur-e associé-e en psychodynamique et Professeur-e 
associé-e ou Professeur-e ordinaire en sociologie de l’éducation) ont été approuvés par la majorité du 
Conseil de Faculté. 
 

 


